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S C R I P T A

Numéro Scripta :  6073

Auteur(s) : Raoul, chevalier de Varenne []

Bénéficiaire(s) : Anfroi, Les Préaux, Saint-Pierre de Préaux (abbé)

Genre d'acte : notice

Authenticité : non suspect

Datation : 1050

Action juridique : donation

Langue du texte :  latin

Analyse
Raoul, chevalier de Varenne, donne à l’abbaye Saint-Pierre de Préaux, avec le consentement de son épouse
Béatrice, tout ce qu’il possède à Vascœuil : terrains non boisés, eaux et forêts. L’abbé Anfroi lui accorde alors
la société de l’abbaye et lui donne cinq onces d’or, cent sous, un anneau doré auquel appendent neuf pièces de
monnaie, et une cuillère d’argent.
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a.   Stapleton  Thomas, Observations in Disproof of the Pretended Marriage of William de Warren, Earl of Surrey,
with a Daughter Begotten of Matildis, Daughter of Baldwin, Comte of Flanders, by William the Conqueror, and
Illustrative of the Origin and Early history of the Family, The Archaeological Journal, 1846, p. 11.
b.   Rouet  Dominique, Le cartulaire de l’abbaye bénédictine de Saint-Pierre-de-Préaux (1034-1227), Paris,
Éditions du CTHS (Collection de documents inédits sur l’Histoire de France, section d’Histoire et de Philologie
des civilisations médiévales ; série in-8°, 34), 2005, n° A162, p. 149-150.

Indications

Bouvris  Jean-Michel, Contribution à une étude de l’institution vicomtale en Normandie au XIe siècle, L’exemple
de la partie orientale du duché : les vicomtes de Rouen, de Fécamp et de Lillebonne, dansAutour du pouvoir
ducal normand, Xe-XIIe siècles, Bouvris  Jean-Michel, Maillefer  Jean-Marie, Musset  Lucien, Caen, Annales
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Magni Rotuli scaccarii Normanniae sub regibus Angliae, Londres, Soc. antiq. Londinensis, 1840-1844, 2 vol.,
p. cxlvii.Delisle  Léopold, Passy  Louis, Mémoires et notes de M. Auguste Le Prévost pour servir à l’histoire du
département de l’Eure, Évreux, Hérissey, 1862-1869, 3 vol., t. 3, p. 324 (traduction).Adigard des Gautries  Jean,
Les noms de lieux de la Seine-Maritime attestés entre 911 et 1066, Annales de Normandie n°9, 1959, p. 278.Musset
Lucien, Comment on vivait au Moyen Âge dans la région de Pont-Audemer, d’après les chartes de Préaux, XIe-
XIIIe, Connaissances de l’Eure, 1979, p. 13.

Dissertation critique
Cet acte date de la même année que l’acte précédent du cartulaire. Sur la datation de cet acte, voir ROUET,
Cartulaire de Saint-Pierre-de-Préaux, nº 161, p. 149.
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Texte établi d’après b

Eodem anno, quidam miles de Warenna, Radulfus nomine, annuente conjuge sua Beatrice, dedit Sancto Petro
Pratelli quicquid in eadem terra, scilicet Wascolio, habebat in plano, in aqua et silva et ideo dedit ei predictus abbas
societatem loci et quinque untias auri et centum solidos et anulum aureum unum appendentem novem nummos
et unum coclear argenteum. Huic conventioni interfuerunt testes ex parte abbatis : Rogerus, filius Hunfridi, eo
tempore vicecomes Rotomagi ; et Girardus, comitis botellarius ; et Guarnerius et Gotmundus et Gaufrizdus, milites
abbatis ; et Christianus et Herbertus, presbiteri. Ex parte vero Radulfi : Godefridus, frater ejus ; et Hilbertus, filius
Turaldi de Fontanis ; et Robertus, filius Ansfridi de Ivetot.


